
Belmont : 3e mardi du mois de 9h à 12h à
la Mairie

Saint-Sernin : 4e mardi du mois de 9h à 12h
à la Mairie

Camarès : 4e jeudi du mois de 14h à 17h à
la salle Tixier

PERMANENCES SUR LE TERRITORE :
 


